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PROJET DE 

R A P P 0 R T 

Composition et ouverture de la session 

1 . La seconde sess ion ordinaire du Comite executif de 
la Conference de Representants de l ' Union internationals 
(de Paris) . pour la protection de la pr opri ete industrielle 
(ci-apres designe par "le Comite ") s 1est tenue a Geneve, 
du 26 au 29 septembre 1966 . 

2 . A l 'ouverture de la session, le Comite comprenait 
dix- huit membres . Quatorze d 'entre eux etaient r epr esent es 
Allemagne (Republique federale) , Espagne , Etats- Unis d 'Ame
rique , France, Hongrie , Italie , Japon, Pays- Bas , Royaume - Uni, 
Suede , Suisse (ex off icio ) , Tchec oslovaquie, Union des Repu
bliques socialistes sovietiques , Yougoslavie . Quatre·· n 1 etaient 
pas·. representes :· Ceyl an , Maroc·, Ni geria , Portugal . · 

3 . Au cours de la session , le Mexique a ete coopte en 
tant que membre . Il etait represente . 

4 . Les quatorze Etats sui vants etaient representes par 
des observateurs : Algerie, Austra:J_ie , . ~utriche , Belgique, 
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Republique democratique du Congor Danemark , Grece , Inde, 
Pologne, Republique Arabe Unie, Roumanie 1 Saint-Marin 7 
Thailande et Viet-Namo 

5 . L 1 Institut international des Brevets etait r epresente 
par des observateurs~ 

6. La liste des participants est annexee au present 
rapport. 

7. La session a ete declaree ouverte par le President de 
la session precedente' l'L E oJ 0 Brenner (Etats-Unis d I Amerique). 

G. Dans son discours d 'ouverture, M. Brenner a souligne 
que cette session pour_rai t . bien etre 1 1 une des plus impor
tantes de 1 1histoire de l'Union de Pariso Le volume sans 
cesse croissant des demandes de brevets, la complexite des 
taches d ' exame~ et le cout , en temps et en argent, du depot 
et de l ' examen, · ·dans ·plusieurs pays·, de demandes concernant 
la meme invention, pourraient conduire rapidement a une crise 
de tout le systeme d~s brevetse .Sa delegation propose que 
les BIRPI entreprerillent un effort urgent et vigour.e~ afin 
de s\rrmonter cette .si tl.:l.a tion critique pg.r le moyen de la 
cooperation internationaleo Cet effort devrait, a J_a longue, 
prOVOquer 1 1 etablissement d I Ull system:e de brevetS veri table-
ment international. • 

Election du nouveau Bureau 

9 ., Sur proposition de M • . Ki_s~ :··(·Hongrie), le . Comite a elu 
par acclamatJ.on le : Bureau comme s·~it : President y • . M . ~ F . Savi gnon 
(France); Vice-presidents, Mo EoJ~ Artemiev (Union s ovietique ) 
et Me J. Benkichi (Japon ). 

Adopt ion de l'ordre du jour 

lOe Le Comite a adopte a 1 1una,nimite ' l 1 ordre du jour de 
la session, tel qu'il figure daris le document CEP/II/1 Revu 
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.c og_")2ta tj_oa d 1 un membre s_~pplementaire 
du Comite execut i f 

lJ_ ~ A l a 3Ui te de nouvelles adhes ions a 1 1 Union de Paris , 
le Comite avait a augmenter d 1 u~ Etat le n ombre de ses membres 
(voir document CEP/II/3)o La delegation des Etats- Uni s a pro
pose l' election du Mexi.que ; tandis que la delegat ion de l ' Union 
s ovietique a propose J.!elect i on de l ' Algerieo La premi ere pro
position a ete appuy ee par :es delegat ions du Royaume - Uni, de 
l'Espagne*et des Pays-Bas; la seconde l 1 a ete par les d el ega
tions do la Frnnc~ 7 de l a Tchecoslovaquie 1 de la Yougoslavie 
et de la Hongrie " 1J2.1 vote c :; cret a ete ordonne ; 9 voix se 
sont po:..~tees s1.c le Mex:..que e t 5 sur l ' Algerie o 

12 n Par cons equent? l e Me:~i.que a ete declare coopte en 
tant quo dix-·neuvieme membre du Comi t e" 

3-.P-P'Q.0~.C' t E_r_]~<0Cy~i_vi tes des BIRPI 
deP.u~s le mois d 1octobre 1965 

l 3o Ce po _-;_nt de l 1ordre du jour a et e discute sur la base 
du document CEP/II/ 4 , des pal'ties du document CCIU/IV /3. qui 
concernent l 1Union ~e Paris et du d ocument CCIU/IV/8e 

l 4c Le Cc.ni1~e a pris note" en les approuvant, des activi
tes au suje·i:i-cfe~squ--2.lcs il etai t ainsi fait rapport., 

PJ a,, d 'un "Inde:>: mond i al des brevets" 

15. Ce poir.lt c:;.e l: o:..~dre du jour a ete discute s ur la base 
du document CEP/II/3o 

J 6" r.h_).rJ~ e..:rn~e~ (l'[;!1-.o.?_C ·1_'::_~et ign~J a declare que sa delega
tion considere q~e .l : initiative des BIRPI pour un index mondial 
des brev-ets est C. 1u l'J.e grande importance" L 1 experi ence a mon
tre que la ra'liicnalisa tio:a. en matiere de recherche de d ocumen
tation constitue le prem.:i_er p~obleme a resoudre en ce qui con
cerne les activites d 1ex2men et d 'informationo Cette r a tiona
lisation pourrait s 1e ffectuer pas a pas, par exemple dans 
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l'ordre suivant : (3.) publication annuelle d 'index des deman
des de brevets publies; · (b) unification de la publication 
des brevets et des bulletins de JTevets; (c) introduction 
d 'une numerota tion commune pC'UT les demandes de brevets e t 
le s brevets; (d) introrluc·l-ion uc- rn.;· c ~1.u J...as uniformes pour la 
preparation de l 1 i mpression des brevets , en utilisant une 
programmation uniforrne de la composj_tion et de la production 
de bande s perforees selon Q~ code commu~; (e) conclusion 
·d 1 accords bilateraux et :uultila·beravx ooncar:a.ant l ' echange 
de bandes perforees et l ' incroduct:i.on de norilles uni f ormes 
pour la publicatio::.1. des donnees bibliogrG<.phiqr.3s , 

17 o Le Dr o Bogs eh (J?JR~JJ a souligne que les resul tats de 
l 1 enquete portant StiT l: utili te eVdlltV.Glle du plan etai ent 
encourageant s , rnai s que les ·BJR.PI n:iraient pl us en avant 
que si des s ommes svffisantes :9ouvai ent et~e obtenues des 
parties inter essees, en vue de l 1 investissement initial o 
Les BIRPI prendront contact avec leo Offi ces de brevets des 
pays qui ont sembl e mont.rer l e ~lus grand interet, et en 
particulier 7 l;Allemagno; les Etats- Unis , l& France , l 'Italie , 
le Japan, l e Royaume-:-Uni e·c J. 'Union sovietique , afin de deter
miner s 1 ils seraient pre t s ~,_ contribue:r - soj_t di rectement, 
soi t en organj_sant une campagne de ccllectz de fonds parrni 
les milieux interesses du domaine prive de leurs pays re spec
tifs, soit des deux fac;ons - a la couverture des i nvestisse
ments initiaux; il est en efiet evi clerit que le budget de 
l'Union de Paris ne peut pas fournir l es scmmes necessaireso 

18 •. Mn Brenner (Etats-Un~_d 1 _4meri_~~) a declare que le 
plan etait i nteressant et '1118 le:? >:'esul+;gts de l 1enquete 
etaient encourageants 0 L 1etude de sa realisation , part i cu
lierement dans son aspec t financier, d.evrait continuero 

l9o M. de Haan (Pavs - Bas) s 1est declare d ' accord avec 
M. Brenner et a s oulign-b que la coopel'a tion avec l: Insti tut 
international des brevets devrai t se pot:Tsujvre o 

20o Le Directeur des BIRPI a fait savoir qu 'il avait l ' in
tention de continu:8r a coop'erer avoc l i Insti tut . international 
des brevets 1 COmm,e cela a ete le C2.S jusqu 1 a present : la 
plus grande partie du travai l e~fectif a ete acc omplie par 
les BIRPI et aux BIRPI , mais ceux-·ci ont consul t e l 1 Insti tut 
lors de chaq,ue e t ape importante~ comme? par exemple, pour la 
preparation du rapport s ourn:i.s au Corni te o · Au sujet du finan
cement, des ressources extraordinaires sont necessaires, e t 
les BIRPI n 1avanceront en la matiere que si de: telles r essour
ces sont assureeso 
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2lo M., von Zweigbergk (Suede) et M. de Haan (Pays-Bas) 
ont indique que leurs Gouvernements desiraient ~tre inclus 
dans la liste des gouvernements a consulter au sujet de leur 
contribution possible au financement initial du plan . 

22 . Mo Haertel (Republigue federale d ' Allemagne) s ' est 
declare d ' accord avec le plan expose par le Directeur des 
BIRPI et par le Drc Bogs che 

23. Le Comite a pris note des intentions des BIRPI, 
telles qu'elles sont precisees aux paragraphes 17 et 20 
ci-dessus, concernant les prochaines etapes relatives au 
plan pour un "Index mondial des brevets", et les a approu-
vees a 1 1unanimite. . 

Classification internationale 
des .Dessins ou Modeles industriels 

24. Ce point de l'ordre du jour a ete discute sur la base 
du document CEP/II/6o 

25o Le Directeur des BIRPI , en presentant cette question , 
a declare qu 1 il apparaissait a .la majorite des membres du 
Comite d 1 experts (mai 1966) qui l 'ont etudiee , ainsi qu 1 a 
lui-meme 1 que la seule maniere possible d ' etablir une classi
fication internationale en la matiere consiste en la conclu
sion d'un arrangement particulier semblable a 1 1Arrangement 
de Nice qui traite de la classification relative aux marques . 
Un tel arrangement devrait etre adopte par une conference 
diplomatique qui ne pourrait toutefois pas ~tre comprise 
dans le programme, deja encombre, des BIRPI pour 1967. 

26 o M. Uggla (Suede) a indique qu 'il avait deja exprime 
l'opinion, au sein du Oomite d 1experts, et qu 'il etait tou
jours de cet avis, qu 'une autre procedure, plus simple que 
la conclusion d'un arrangement particulier, devrait ~tre 
recherchee. 

27. M. Grant (Royaume-Uni) s 1est declare d 1accord avec 
M. Ugglao De toute fa9on~ la question ne lui semble pas 
urgenteo 
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28 . M. Artemiev (Union sovietigue) a fait savoir ~ue s on 
pays s 1 interessait a l 1 ei;iablissement d 1une telle classifica
tid~ . 

29 . ·rvnvi . de Haan (Pays'-Bas) et d~ San~tis (Italie') ont 
exprime 1 1 opinion ~ue ni la cl assj_fication ni la convocation 
d 1 une conference ne sembl ent etre urgenteso 

30. Le Direc t eur des Bil~I ~ fait savoir ~ue l'experience 
ac~uise dans le domai ne de j_a classificat i on des mar~ues 
montre ~u 1 une classifica tJo:;.'l ne. pr esente pas d 1.utili t e et 
n 1 est pas appli-~uee si un t rai t e e t un mecanisme ne s ont pas 
etablis en vue de permettre une revision periodi~ue de la 
classificationc 

31 . IVI . Lorenz (Autriche ), ~ui a et e le rapporteur du 
Comite d 1 experts de mai. :::L 966 , a indi~ue ~ue la ma jorite des 
membres de ce Comit e partageai ent la meme opinion ~ue le 
Dire cteur des BIRPI , .d 1aut ant plus ~u'une classification 
~ui n 1est pas revis ee r egUlierement par un organisme inter
national fait necessairemen-G l 'ob jet, par cha~ue pays~ d 1une 
adaptation ~ui ne t:tent pas compte des autres pays , De telles 
adaptations aboutissent tres rapidement a une diversification 
de la classification~ s ituation ~ue l e but meme d 1une classi
fication internationale est d I GVi.ter ,, 

. 32 ~ . Apr es un echange de VU·?S approfondi au~uel · ont pris 
part egalement MM" Uggl 8.. ( Suede)~ Haertel (F.epubligue fede 
rale d 1Allemagne), Morf (Suisse ) 7 ~e Haan (Pays- Bas), a insi 
~ue le President et :l e Dj_re~ des BIRPI, le Comi t e g. estime 
a l'unanimite qu 1 il est desi rable de r eunir une confer ence 
diplomati~ue en vue de 1 1adcption d: Qn traite~ de l a reunir 
aux BIRPI , a peu pres aux memes dates ~u 1 1me autre r eunion 
r eguliere des BIRPI (afin de reduire les frais des C!.elega
tions part icipantes) et de demCJ,nder au Gou'~".rernement suisse 
d ' etre 1 1hote de l a confer ence s 1il est estime necessaire 
~u ' une te l le conferenc~ s oit convoquee par un gouvernement. 

Plari de travail d 1everituell es activit es futures 
dans le domaine des brevets 

33 . Ce point de l 1 ordre du jour a e t e discute sur la base 
du document CEP/II/5, ~ui contient un a ide- memoire du Gouver 
nement des Eta ts-Unis d 1 Allieri~ue adresse au Direc t eur des 
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BIRPI, e t du document CEP/II/10 qui contient un projet de 
r esolution presente par l a delegat ion de ce meme pays ~ 

34 o M. Br enner (Etats -Unis d ' Ameri gue) a declar e qu'il es t 
bi en connu que le cout , les delais et l es difficultes inhe
rents a l'obtent i on ~ br evets , particulierement dans plusieurs 
pays , ains i que le cout, les delai s e t les difficulte~ inhe
rents a l a delivrance de br evets dans l es pays a examen, ont 
tellement augment e que le fonctionnement meme de tout le 
systeme des brevets est en cause, ou risque de l ' etre dans 
un proche avenire Les princi pal es r aisons de cette situation 
critique sont : le nombre croissant des demandes , la complexite 
croissant e des anteriorites a examiner, le volume croissant de 
la documentation a emmagasi ner et a consulter , la necessite 
d 'obtenir et d 1 examiner la documentation dans des langues de 
plus en plus nombreuses , e t enfin les differences concernant 
l e depot et la l egi s lation dans l es divers pays ~ Les person
nes desirant obtenir des br evets pour une meme invention dans 
plusieurs pays doivent entr epr endre des efforts totalement 
separ es dans chacun d ' eux et l es off ices a examen de chacun 
de ces pays doiven t engager les memes procedures sans la 
moindre cooperation entre eux o En d ' autres termes, le meme 
travail doit se repeter maint es fois , ce qui entraine inevi
tablement un gaspillage inoui d ' efforts, d 'argent et de t emps 
aussi bien pour l es r equerants que pour les gouvernements . 
C' es t pour ces r a i s ons que le Gouvernement des Etats- Unis 
re commande une etude urgente des poss ibilites de remedier a 
cette s itua tion e Cette etude devrait etre effectuee par les 
BIRPI, avec l 1a ide d 1experts exterieurs. A cet egard, l 'on 
devrait tenir compte des efforts analogues d 1 autres organisa
tions interna tiona l es e t de groupe s d 1Etats . Les BIRPI de 
vraient pr esenter des rec ommandations precises. Les solutions 
a proposer pourraient vraisembl abl ement comprendre la conclu
sion d ' accords particuliers entre les pays inter esses de 
l ' Union de Paris~ 

35 o M. Haertel (Republigue federale d 1Allemagne) a fait 
savoir qu 'il approuva it ent i erement la propos ition des Etats 
Uniso En Allemagne, l es deposants doivent attendre de cinq a 
douze annees avant qu 'ils puissent se voir delivrer un brevet. 
De t els delai s portent atteinte a l'utilite du systeme . Son 
pays travaille activement afi n de r endre le systeme plus effi
caceo Toutefois , des mesures internes ne suffiront jama i s , 
etant donne que beaucoup de ces problemes ne peuvent etre 
resolus que grace a l a cooperation internationale . 
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36. M. Artemiev (Union s ovietigue) a signale que la pro po-
sition des Eta t s - Unis interesse s on pays o J.J !Union s ovietique 
est dispos ee a participer a to~t groupe de travail que les 
BIRPI pourraient etabli r en vue d ' etudier les possi bilites 
d ' instituer une cooperati on internationale ~ De t elles etudes 
devraient comprendre ~ a) l 1 examen du role de la classification 
inte rnationale des brevets et l es poss i bilites d ' unifier la 
documentation en mat iere de ~~evets e t de simplif i er la recher
che des i nformat ions ucntenues daDs les breve ts; b) l ' examen 
des possibili t es , pour J e r, pays memiJr es de 1 'Union de Paris , 
d I echanger leur dOC1 .. :.m8ntatiOr:> E. D mat i SX'8 de breve t S 1 e t plUS 
partiCUlier ement d I ecnange~ l eS de SC:r·ipt i OnS de br eve tS 1 leS 
gazettes des offi ces de brevets , l es index de class ification, 

. l es listes de re classificat ~~ cn; c) l ' e:x:amen des pos s i bilites 
de creer un service int8rnational charge de l ' identification 
des breve ts paralleles; d) l:examen . des pourcentages existant 

· entre la litter a ture concernant les brevets et l a litter ature 
ne concernant pas l es brevets ( ca..."ls les domaines s cientifique 
et technique) dans l e totc:,l de la documentation cons ul tee 
pour l 1 examen de nouveau·c e 7 e t l i exa1nen des pos s i bili tes 
d 1etablir une r echer che rrJ.e canis ee des informations provenant 
auss i bien de l a litterat1.1.re concernant les br eve ts que de la 
litterature ne concernant pas l es brevets; e) l'examen du 
probleme de la t raduction de J_a li tterature concernant les 
brevets, et des possibil 2.tes d ' echanger de telles traductions; 

' f) l ' examen des possibilit es de diviser l e travail sur le plan 
interna tional dans des systemes d ' utilisation commune, · a insi 
que du role de l'ICIREPATo 

37, M .. Grant (Royaume-Uni) a emis l'opinion que le besoin 
de rationaliser etait iffipe::>:>at i i o Sc..ns i'ationalisation subs tan
tielle, re systeme des brevets es t en danger ~ C1est un non
sens que de faire l e meme t:cavail enco:>:>e e t toujours, separement 
dans chaque paysr en ut ilisant des techniciens hautement quali~ 
fies qui sont s i rares et dont l 1 e conomie a t ant besoino Son 
experience des efforts i n tel'na tionmE a cc ompli s a ce jour ne 
le rend pas optimiste, C!est seulement s ' il y a une volonte 
evidente de cooperer que l:on peut esperer un succes , etant 
donne que les di ff icultes sont granries e t qu'il faudrait~ pour 
les surmon t er 7 de nom brew:: changement s dans l es l egislations, 
les traditions et les habitudes de tous les pays interesseso 
Tl faut des solutions pratiques~ Des discussions purement acade
miques ne conduisent nulle parto Le Conseil de l 1Europe a obtenu 
quelques resultats; il f aut en tenir compte o L 1 Institut inter
national de s Breve t s es t une r ealite; l ' on ne doit pas l 1 i gnorer. 
Le pro'bleme des l ang"LJ.Gs exi go des solutions centralisees & 

M. Grant, ayant exprime ces avertissements , s ' est declare entie
rement d 1 accord ave c l 'ini tia·cive des Etats-Unis o 
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38. M. Von Zwe igbergk (Suede) ? parlant egalement au nom 
des autres pays nordiques, s 1est declare d'accord avec les 
propos itions des Etat s-Uniso Ces dernieres arrivent au bon 
moment~ Le fait qu 'elles soient un peu vagues constitue un 
avantage, etant donne qu ' elles ouvrent un champ d'etude plus 
vaste pour rechercher une solutiono Il est essentiel que les 
efforts deja accomplis 7 y compTis le systeme nordique des bre
vets , ne s oient pas affecteso Il en va de meme pour les resul
tats obtenus au sein du. Conseil de l'EuropeQ Ce qu'il faut 
rechercher, c'est un travail p:catique et des solutions prati
queso 

39o M. Marinete (Roumanie) a fait savoir que son pays 
etait dispose a soutenir le plan des Etats-Unis. Les autori
tes roumaines ont suggere aux BIRPI, il y a plus de deux 
annees, au cours d 'une visite de leur Directeur a Bucarest, 
d 'essayer de faire quelque chose en vue de provoquer une 
cooperation internat ionals plus etroite dans le domaine des 
brevetso Il s'est declare heureux de voir que cette sugges
tion etait sur le point de prendre la forme d'une action 
des BIRPI, 

40 o M. de Haan (Pays-·Bas) a remercie les Eta ts-Unis pour 
leur proposition et le Royaume-Uni pour le soutien accorde 
par lui a l'Institut international des brevetso C'est son 
predecesseur a l'Office neerlandais des brevets qui a formule 
les premieres suggestions tendant a une cooperation pr atique 
sur le plan international. L ' Institut international des bre
vets en a ete le resultat~ Cet Institut existe, tout comme 
les Offices nationaux de brevets, et ils constituent des 
outils pratiques po1rr le renforcement de la cooperation . 
Les BIRPI devraicnt collaborer avec 1 1Instituto Ce serait 
une erreur de ne pas utiliser pleli~ement toutes les possibi
lites existantes " 

4lo M~ Finniss (Institut international des brevets) a decla
re qu ' il etait heureux que les Etats-Unis a ient presente la 
proposition faisant l 1 objet de cette discussion . Le probleme 
des delais est serieux o Le probleme des langues devient 
chaque jour plus difficile, etant donne qu ' aucune recherche 
de nouveaute s1rr le plan mondial n ' es t plus possible sans que 
l 1 on tienne compte des documents etablis ·en russe et en japo
naise L 1etablissement d 'un centre de documentation est extre
mement importanto 
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42 . -~..Q.____Er:(s.td~n t , _l2arl<!nLe..n~"tp:r1.t.~g_1d.El T.~.P~re~~qn_t.9:n t__qe~.l_a, 
France , a egalement applaudi a la propos i tion des Etats- Unis. 
~on-avis , cette proposition ne signifi e pas que les BIRPI de
vrai ent executer une tache administrative , mais s i mpl ement qu 1ils 
devraient examiner les possibilites de coordonner les efforts 
accompl is tant sur l e pl an national que sur le plan i nternatio
nal, ainsi que les possibil i tes d 1etablir de nouveaux moyens 
de cooperation . 

4) . £1 · . -.~a.l.B:q~ (Jtali~ ) a declare qu t i l etait pr8t a 
appuyer la proposition des Etats- Unis . Cette proposition in
teresse egal ement les pays qui DG prat i quent pas d 1 examen , 
d 1autant plus que ces pays pourront toujours , a l 1avenir, pra
tiqu er un examen . De tels pays devrai ent done etre representes 
a t out comi t<~ d 1 experts des BIRPI, comme i ls le sont a ceux 
du Conseil de 1 1 Europe et de la Comr.li .ssion cconomi que europeenne , 
aux travaux desqucls 1 1Italie a toujours participe activement . 

44 . M. Radnot i (Hongrie ) a declare que son pays approuvai t 
egaleme~a-propos~tion des Etats-Uni s et qu 1 il ferait de 
son mi eux en vue de contribuer au succes des travaux que l es 
BI RPI engageraient sur la base de cette proposition . 

45 . Le Di recteur des BIRPI a fait savoir que ce~~- ci 
etai ent-p~r8ts ~ entreprendre~l 1 etude preconisee par la propo
s i tion des Etats- Unis . En outre , ils etaient prets a l e 
fai re rapidement , etant pleinement conscients de l 1urgence de 
la matiere . Il ne pouvait po.s, bien entendu , promettre du 
s ucces dans un domaine ou tant d 1 efforts entrepri s dans d 1au
tres cercles ont du etre abandonnes, ou n 1 ont obtenu que des 
succes moderes . De toute fagon, il envisageait de convoquer 
un premier groupe de consultants en fevr i er ou mars 1967 . 

46 . Le Comite a adopte a l 1unanimite la resolution propo-
~~-::-7·~-;1"=· 

see par la delegation des Etats- Unis et qui a la teneur suivante 

Considerant que tous les pays qui octro i ent des bre
vets ·d inven.-:tfon , et particulierement les pays pratiquant 
un systeme d 1examen prealable de nouveaute , ont a faire 
face a des demandes de brevets dont le nombre tres e l eve 
s ' accroft continuellement.et dont la complexi te devi ent 
de plus en plus grande , 
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Cons i der ant que , dans t out pays , ur~ grand n ombr e des 
demandes de breve ts r e pr odui sent entierement ou subs t an
t i ellement des demandes deposees dans d 1autres pays pour 
la meme invention, accroissan_t encore a i ns i l e nombre des 
demandes a examiner~ 

Considera:r.1t que toute s olution des di f ficul t es pr ove
nant- des doubles emp~ois en ce qui concerne t ant le depot 
de s demar>_d.es qv P. l:~ur examGi.l permettr a i t d 1 obt enir une 
protection pll_l_S economj_quo 1 plus r api de et plus ef f i cace 
dans les differents pays du monde , e t ce l a au ben efice de s 
invente~~s , du publ ic et de s gouvernements , 

Re c omman~e que l e Directeur des BI RPI entrepr enne 
d I urgence 1 1 e-GUd8 deS SOlUJC iOnS t endant a r eduire leS 
doubl es emplois dans le's taches incombant t ant aux depo
sants qu ' aux off i ces de br eve t s nationaux ; que cette 
e tude s oit entreprise en consult a tion avec des experts 
de l 1ext eri eur a invite~ par le Di re cteur, e t compte t enu 
de s effor t s depl oy es par d 1autres organisa tions interna
tional es e t groupement s d 1Eta t s pour r esoudre des proble
me s simila i res ; que cette e t ude aboutisse a de s .,recomman
da tions de t a illees quant a t ou t e a c t ion future, y compris 
la conclus i on d 1 arr angements -par t icuJ_i e-rs dans l e cadre 
de 1' Union de Paris <' ; , 

Pr ogramr:ue e t Budget de l 1Union de Paris pour 1967 

47o Ce point de l 'ordre du jour a et e di s cute sur l a base 
du document CEP/II/7 e t des parties du document CCIU/IV/ 5 
qui traitent de l 1Uni on de Pariso 

48 c Le Direc t eur des BI RPI s ' es t r ef er e aux caus es, qui 
s ont exposees en detail dans l es documents precites, du defi
cit pr evu pour 1967 et des changements qu 1il est propos e 
d 1apporter au progr amme triennal et abli en l964 e Il a decl ar e 
que la seule poss i bili t e de r 8duj_re l e deficit s erai t d 1 eli
miner les a c t j_vi t es concer nant 1 1 a s s i s tance t e chnique, mai s 
qu 1il r ecommandait tout efois ins t amment que t el ne s oit pas 
l e cas , et ant donne l 'utilite que presenten t ces a ctivites , 
auss i bien pour les pays on voi e de developpement que pour 
l ' Union de Pari s . Le fonds de reserve de l 1Union de Paris 
pourrait supporter le defi cit; aucQne augmentation des contri
butions n' est don e proposee. Tout ef ois , lors de la Confer ence 
de Stockholm, ou peu apr es , 1u1e augmenta tion considerable de s 
contribut ions deviendra i nevitabl e e t ser a done proposee o 
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49 . M. Winte r (Etats- Unis d 1 Amerigue) a i ns i s t e pour que 
les activites en mat i er e d ' ass i stance technique ne s oient 
pas el iminees . Il a demande ins t arnment aux Et a ts qui n 1 ont 
pas encore a ccept e le plafond annuel de 900 o000 francs suisses 
de le faire . 

50 . M. Artemiev (URSS) a emis l'opinion qu 1une partie du 
defic i t disparaitrait si les BIRPI utilisaient l es contribu
tions de l a Republique democratique allemande . 

51 . Le Directeur des BIRPI a repondu que les vers ements 
de la Republique democratique allemande figuraient dans un 
compte separe e t n ' et a ient pas utilises actuellement, en 
attendant que la ques tion de l 1appartenance a l 1Union de Paris 
de la Republique democrat i que all emande s oit clarifiee . Il 
S I agi t l a d I une ques tion purement po.li tique qui echappe aUX 
competences du Secretariat . 

52 . Le Comite a expr ime , a l 1unanimite, une Oplnlon favo
rable au sujet du programme et des propos itions rela tifs a 
l 1 Union de Paris contenus dans les documents CEP/ II/7 e t 
CCIU/IV/5 . 
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